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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Dispositifs de capture destinés à tuer les oiseaux et bagues pour oiseaux

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Décret de 1994 sur les oiseaux

6. Teneur: Le Décret de 1994 sur les oiseaux, qui correspond par sa teneur au nouveau
projet de Décret aviaire de 1994, a été envoyé à la Commission européenne le
8 septembre 1994 sous couvert de la lettre n 946, en tant que l'une des réglementations
légales pour la mise en oeuvre de la Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979
concernant la conservation des oiseaux sauvages (JOCE n L 103). Le projet de Décret
de 1994 sur les oiseaux énonce des règles concernant les moyens par lesquels des oiseaux
peuvent être tués ou capturés, l'apposition de bagues sur des oiseaux, l'enregistrement
d'oiseaux et les licences aviaires. A côté des interdictions visant les moyens de capture
interdits par la Directive 79/409/CEE, il a été introduit une interdiction d'utiliser des
cartouches à balle renfermant du plomb. Selon le gouvernement néerlandais, le point 5
du projet de décret ci-avant mentionné renferme probablement des prescriptions
techniques au sens de l'Accord OTC. Ces prescriptions techniques portent en substance
sur les points suivants:

- Article premier, paragraphe 1, section f et article 5.1: interdiction de la possession
et du commerce des filets opaques;

- Article 7.1, section b et article 7.2: mesures concernant les bagues pour oiseaux
d'élevage.
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7. Objectif et justification: Ces mesures sont justifiées à des fins de protection de la vie et
de la santé des animaux. A l'intention des producteurs étrangers qui satisfont à ces
prescriptions, établies dans le pays d'origine, une clause relative à la reconnaissance
mutuelle figure dans l'article 11 du Décret de 1994 sur les oiseaux.

8. Documents pertinents: Articles 7, 9, 12 et 23 du Décret de 1936 sur les oiseaux. En ce
qui concerne les conséquences de l'interdiction de l'utilisation du plomb, il est fait
référence au Règlement du 27 février 1991 (Journal officiel 46), qui a imposé une
interdiction similaire pour la chasse.

9. Date projetée pour l'adoption: 27 octobre 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 28 octobre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 octobre 1997

Les Pays-Bas engageront la procédure de mise en oeuvre de la mesure proposée au bout
de 45 jours si, à l'expiration de ce délai, aucun Membre ne leur a fait parvenir
d'observations ou de demande de prorogation du délai.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




